UNE MOUCHE DANS DE L’EAU EMBOUTEILLÉE…..
QUELLE EST LA RESPONSABILITÉ DU FABRICANT ?
Par

Paul Pomerleau, avocat

Tout fabricant alimentaire qui se respecte déploie des efforts importants pour mettre en marché des produits de qualité, exempts de matières étrangères et de pathogènes. Malgré toutes ces précautions, des incidents de production peuvent malheureusement se produire, et cela à l’insu même du fabricant qui mettra alors en marché un produit impropre à la consommation.  
En droit québécois, le fabricant fautif pourrait être tenu responsable du préjudice que ce produit cause à autrui et tenu de réparer ce préjudice, qu’il soit corporel, moral ou matériel (article 1457 Code civil du Québec).  Les tribunaux n’ont pas hésité dans le passé à sanctionner des fabricants alimentaires pour des produits impropres, mais les compensations accordées aux consommateurs sont généralement peu élevées comme l’indique un extrait du jugement rendu dans l’affaire Nadeau c. Aliments Ultima Inc.
 :
· «dans l'affaire Samson c. Pepsi-Cola Canada Ltd, un montant de 25 $ a été accordé suite à la découverte d'un corps étranger dans une bouteille de boisson gazeuse.  La demanderesse éprouvait du dédain en voyant des boissons gazeuses; elle avait pratiquement cessé d'en boire;
        dans l'affaire Carrier c. David Lord Limitée, un montant de 50 $ a été accordé suite à la découverte d'un insecte de couleur rougeâtre dans une boîte de haricots.  Le demandeur alléguait qu'il ne pouvait plus manger de légumes en conserve depuis;
        dans l'affaire Pelletier c. Coca-Cola, un montant de 1 435,60 $ a été accordé suite à l'ingestion d'une substance visqueuse ressemblant à des vers dans une bouteille de boisson gazeuse;
        dans l'affaire Ferrante c. Restaurant McDonald's du Canada, un montant de 500 $ a été accordé suite à la découverte d'un morceau de tissu provenant d'une guenille dans un « Big Mac »;

        dans l'affaire Cadieux c. Aliments Fontaine Santé Inc., un montant de 1 000 $ a été accordé suite à la découverte d'un morceau de plexiglas alors que le demandeur consommait du taboulé;
        dans l'affaire Boucher c. McDonald's Canada Ltée un montant de 4 042,78 $ a été accordé suite à la découverte d'un ver mort de couleur blanchâtre dans un « Big Mac »;
        dans l'affaire Poirier c. Bertrand Degré inc., un montant de 2 000 $ a été accordé suite à la découverte d'une dent caduque dans un morceau de gâteau aux carottes;
        dans l'affaire Lanctôt c. Groupe Ouimet inc., un montant de 1 500 $ a été accordé suite à la découverte d'un morceau de vitre dans une boîte de fèves au lard, morceau de vitre s'étant retrouvé dans la bouche de M. Lanctôt.»
Ajoutons que dans cette affaire Nadeau c. Aliments Ultima
, un montant de 500$ a été accordé suite à la découverte d’un insecte dans un contenant de yogourt, et que dans l’affaire Lavigne c. Métro-Richelieu
 un montant de 2000$ a été accordé suite à la présence de fragments de plastique dans un gâteau aux fruits ayant entraîné le bris d’une prothèse dentaire.

Or, une décision récente d’un tribunal de l’Ontario avait semé l’émoi auprès des conseillers juridiques des entreprises alimentaires puisqu’il accordait des dommages de plus de 300 000$ suite à la découverte d’une mouche morte dans une bouteille d’eau embouteillée.  Cette affaire a évidemment été portée en appel et Cour d’appel de l’Ontario a renversé la décision initiale. La Cour suprême du Canada, qui n’entend généralement pas ce type d’affaire, a accepté de trancher ce litige et a rendue sa décision le 22 mai dernier, confirmant la décision de la Cour d’appel et rejetant donc les prétentions du demandeur
. Même s’il s’agit d’un litige tranché en vertu du droit en vigueur en Ontario (la Common Law), il est intéressant de comprendre les faits et l’interprétation de la Cour suprême car il y a fort à parier que cette décision sera utilisée au Québec en défense à des actions de consommateurs insatisfaits.

Les faits

Pendant qu’il remplaçait une bouteille vide par une bouteille pleine encore scellée, le demandeur a constaté la présence dans cette dernière bouteille d’une mouche morte et des restes d’une autre mouche. Selon une preuve par expert, le demandeur est devenu obsédé par cet évènement, a subi des troubles dépressifs graves, accompagnés de phobies et d’anxiété.  Il a donc poursuivi le fournisseur d’eau embouteillé pour préjudice psychiatrique et pour pertes d’activités commerciales. Le juge de première instance lui a accordé des dommages-intérêts généraux de 80 000$, des dommages-intérêts spéciaux de 24 174,58$ et des dommages-intérêts de 237 600$ pour pertes d’activités commerciales. La Cour d’appel de l’Ontario a renversé cette décision, estimant que le préjudice n’était pas raisonnablement prévisible et par conséquent ne donnait pas naissance à une cause d’action.

La décision de la Cour suprême
La Cour suprême du Canada confirme la décision de la Cour d’appel parce que le demandeur «n’a pas réussi à prouver que les dommages qu’il a subis ont été causés, en droit, par la négligence du fournisseur. Autrement dit, les dommages qu’il a subis sont trop éloignés pour ouvrir droit à l’indemnisation»
. 
Ce qui est particulier dans cette affaire, c’est l’impact réel grave de l’évènement sur la santé psychologique du demandeur, contrairement aux décisions précédentes où il était plutôt question de simple répugnance ou dédain éprouvé par les demandeurs. Ici, le manquement du fournisseur a causé, en faits, le préjudice psychiatrique. Est-ce que ce manquement a causé, en droit, les dommages subis ou est-ce que ces dommages sont trop éloignés pour ouvrir droit à l’indemnisation ? 

Pour la Cour suprême, «le droit de la responsabilité délictuelle impose l’obligation d’indemniser le préjudice causé à autrui sur la base de la prévisibilité raisonnable, et non pas comme une assurance. Le droit de la négligence cherche un résultat qui soit juste – tant pour le demandeur que pour les défendeurs – et qui soit socialement utile. Dans cette quête, ce n’est pas la perfection mais la prévisibilité raisonnable qui sert pour juger du caractère indemnisable des dommages»
. Sur cette question de la prévisibilité raisonnable, la Cour affirme que «l’analyse du caractère éloigné du préjudice dépend non seulement du degré de probabilité requis pour satisfaire à l’exigence de la prévisibilité raisonnable, mais également de la question de savoir si le demandeur est considéré d’un point de vue objectif ou subjectif. En l’espèce, il a notamment fallu se demander si, pour juger de la prévisibilité du préjudice personnel, il faut considérer la personne dotée d’une «résilience ordinaire» ou le demandeur concerné et ses vulnérabilités propres.[…] Il est de droit constant que la question à trancher est celle de savoir ce qu’aurait supporté une personne dotée d’une résilience ordinaire […]. On s’attend en droit à ce que les citoyens fassent preuve d’une résilience et d’une endurance raisonnables, de sorte qu’on ne conclura pas à la responsabilité civile dans des cas de vulnérabilité exceptionnelles de certains individus»
.
Comme les experts médicaux ont qualifié de «hautement inhabituelles» et de «très individuelles» les réactions du demandeur, et que le juge de première instance a appliqué une norme subjective prenant en compte les antécédents et la situation particulière du demandeur, dont certains «facteurs culturels» comme son obsession pour la propreté, et en l’absence de preuve sur la résilience d’une personne ordinaire face à un évènement semblable, la Cour rejette l’action.

On peut se demander si la Cour en serait venue à la même conclusion en droit québécois car les critères d’analyse relatifs au lien de causalité ne sont pas tout à fait les mêmes. 
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